
JOHN MCDONALD et ORICH B. MmCALLUM, luanomm^a, Im
diU intervenuto «tant lu fidueiairM ooiwfituéii par l'aete de fiducie
(tnat deed) ooiueiiti par la Compagnie le premier juiUet, mil neuf
eent onie (Wll), et intervenant au prêtent contrat en cette dite
capacité, leequela par les présentes donnent, sujet à l'article quatre
vingt-dix-huit (98) de ce co trat, leur consentement à ce que ce
contrat soit substitué sut <«».,. r»ts ipû sont ou qui seront annulés
par le présent contrat.

Dont Acte fait et . )b*' en la dite Oité de Montréal, les jour,
mois et an d dessus en ) r. uuer Ue-i écrit , sous le numéro huit mille
cent su des minutes du ui., ii^îi.-.- Baudouin.

Et, lecture faite, les comparants et intervenants ont signé avec
nous, dit notaire, et en notre présence.

(Signé),

J.-P.-B. CA80RAIN,

C.-P, BEAUBIEN,

CHARLES LAURENDEAU,

A.-W. STEVENSON,

ALPHONSE VERVILLE,

E..A. ROBERT,

PATRICK DUREE,

JOHN McDONALD,

O.-B. MacCALLUM,

JEAN BAUDOUIN.


